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PARTIR OPPICIELLE 

Circulaire ministérielle. 	Autorisation 'accordée aux fonctionnaires 
'coloniaux de faire partie de la " Société d'Etndes, de propagande et d'action 
'coloniales '. 

Arrêté promulguant dans la colonie : 1° le décret dn 21 août 1911, autori-
sant les Gouverneurs Généraux et Gouverneurs des Colonies, à promulguer 
l'article 31 de la loi de Finances du 17 avri11906; ' le décret du '13 août 
1911 attribuant aux Gouverneurs Généraux et aux Gouverneurs des Colonies 
le droit de statuer à l'égard des Trésoriers-Payeurs sur les admissions en 
non-valeurs en matières de Contributions directes. 

Arrêté promulguant dans la 'Colonie la loi du 12 janvier 1895, relative à 
la saisie-arrêt sur les salaires et petits traitements. 

Arrêté rapportant celui du 27 mai 1911 portant réorganisation de la 
Chambre d'Agriculture. 

Arrêté convoquant les collèges électoraux des districts de la Colonie. 
Arrêté ouvrant au Budget Local, Exercice 1912, des crédits d'ordre 

s'élevant , à la somme de 335.000 francs. 
Arrêté rendant exécutoire le rôle supplémentaire des concessions d'eau 

de la Commune de Papeete pour le 4= ,  trimestre 1911. 
Arrêté rendant exécutoires divers rôles supplémentaires du 4m° trimestre 

1911 des perceptions de Papeete, Taravao et Moorea. 
Arrêté accordant à M. Distel, le dégrèvement du montant de sa patente 

de marchand de perles à compter du 1°' octobre 1910. 
Arrêté autorisant le Trésorier-Payeur à faire emploi dans ses écritures du 

montant du dégrèvement accordé au nommé 'Tefa a Rataro, demeurant à. 
Paea, pour l'exercice 1911. 

Arrêté autorisant le Trésorier-payeur à faire emploi dans ses écritures 
du montant des décharges accordées à divers contribuables sur l'exercice 
1911 et autorisant le remboursement eine somme totale de 6 fr 67. 

Arrêté autorisant le Trésorier-payeur à faire emploi dans ses écritures du 
montant de la remise accordée à M. Pranckauser, demeurant à Papeete, 
pour l'année 1911. 

Arrêté autorisant M. Louis Tehuitua a Huioutu .  à ouvrir un hôtel-restaurant 
Papara. 
Arrêté autorisant lai sieurs Wong Khi, n° 1487, etAV'an San Hao, n° 1651, 

à tenir des restaurants à Papeete. 
Arrêté autorisant le sieur A Kul

' 
 n° 769, à ouvrir un restaurant à Mataiea. 

Décisien. fixant les dates des quatre sessions de la Haute-Cour tahitienne, 
pour l'année 1912. 	 _ 

Décision désignant les magistrats devant fair e parte du Conseil du 
Contentieux Administratif pendant l'année 1912. 

Nominations, mutations, mouvements. 

PARTIE NON optionewat 
OOMIMIO ■■• 

Enquête de commodo et incommodo. 
Avis. -Chambre d'Agriculture. 
Avis d'adjudication du Service postal autour de Pile. 
Service des Contributions.— Avis. 
Liste des passagers débarqués du vapeur « Tahiti )b. 
Liste des passagers arrivés par le vapeur "Maltal". 
Nouvelles diverffl• 
Partie itttéraire. 
Mouvement counonreal du pee de Papeete.  

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernemntt des Étgblissements français 
DE L'OCÉANIE • F 

'CIRCULAIRE ministérielle. — Autorisation accordée ,4ux fonc-
tionnaires coloniaux de faire partie de la " Société d'Études, de 
propagande et d'action coloniales". 

Paris, le 18 décembre 
Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs généraux 

et. Gouverneurs des colonies.. 
J'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'autorise les fonc-

tionnaires coroniaux, à faire partie de la " Société d'Etudes, de 
propagande et d'action coloniales ", dont le siège est à Paris, 13, 
Boulevard de Strasbourg. 

Je vous serai obligé d'aviser de cette décision les fonctionnaires 
de la colonie que vous administrez. 

A. LEBRUN. 

ARRÊTÉ promulguant dans la colonie 1°'le-décret du 21 août 
1-911,-autorisant tes Gouverneurs généraux et Gouverneurs des 
colonies à promulguer l'article 31 de la loi de finances du 17 
avril 1906 2d le décret du 23 août 1911, attribuant aux 
GouverneurS généraux et aux Gouverneurs des colonies le droit 
de statuer à l'égard des Trésoriers-payeurs sur les *admissions 
en non-valeurs en matière de Contributions directes. 

(Du 17 janvier 19,12.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION , D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie; 

Vu les dépêches ministérielles n° 8  "né+ du 14 novembre 
1911: la première concernant les dr6lii des Gouverneurs eu. 
,matière de dégrèvement des Contributions tlernseconds-relative. 
L1,8„,pxseoulgatioa -ena- eolonies de -l'article -31 - de ls loi île 
ftnatieee du 17 avril-19e, 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

1131,13tTin : 

Art. l er . Sont promulgués dans les Etablissements Irançais 
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de rOaéanie, pour y être exécutés selon leur forme et teneur : 
1° Le—Slétireidn-.21. août. 1911, autorisant- les- Gouverneurs 

iénéraux à Gouveinsfirs-  % des, colonies; k promulguer l'artiele 
, 34 de la loi de finances,  du. 17 avril 1906 ; 

,2° Le décret 'du-= .23 '866- 1911 attribuant aux Gouverneurs 
généraux et aux Gouverneurs des colonie «s le droit de statuer à 
l'égard, des Trésoriers-payeurs sur les admissions en non-
,valeurs en matière dé Contributions directes. 

Art. 2.Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où hasein sera. 

Papeete, le 17 janvier 1912. 
. A. BONHOURE. 

Par le Gouverneu••: 
Le Chef du Service 

R. DE BOURNAZEL. 

DECRET. 

AESIDENT ,  DE LA RÉPUBLiQUE -FRANÇAISE;  
Vu l'article 31 de la loi de finances du '1.7 avril 1906. relatif 

au payement entre les mains des veuves des- prorata de traite! 
113.0*/ soldes; se4ree  eu .,décomptes de' pension .restaPt dûs 
aux ,titulaires ail jour de letir,dées ; 

Art. 4 er. Les Gouverneurs généraux et 'G-ourrneurs des 
reicMies, l'Adininistratear dès îles Saint-Pierre ,  et Miquelon 
sont autorisés à promulguer l'article 31 de la loPde finances du 
17 avril 1906, en tout ce qui n'est pas contraire aux formes du 
statut personnel des populations indigènes. // 

Art. 2. Le Ministre des colonies et le Ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publé au Journal officiel et inséré au 
Bulletin officiel du. Ministère des colonies. 

Fait à Rambouillet, le„21 août 1911. 
A. FALLIÈRES. 

Par le Président di la République : 
Le Ministre des Colonies, 	/ 

A. LE1311UN. 
Le Ministre des Finances, 

L.-L. KLOTZ. 

ANNEXE. 
Loi de Finances du' .17 avril 1906. 

TUBE 

Dispositions epdcialeS. 

........... 	. 
Art. 1. Sont valablement payés entre les mains de. leurs 

veuves, a moins d'opposition do la part des b.éri tiers, légataires 
ou créanciers: 

-1° Les prorata de traitements, solde ou salair es, y compris 
les indeMnités accessoires detoute nature, prime, fouets de masse,  

etc., qui restent dûs au décès des fonctionnaires militaires; 
ouvriers 'ou agents quelconques, rétribués soit sur les fonds de 
l'Etate  des départements, des communes ou des établissements 
publics, soit sur les fonds des budgets annexés àcelui de l'Etat ' 
deslétablissements de l'Etat dotés de la personnalité financière, 
ou des budgets locaux des Colonies; , 

2° Les décomptes• d'arréragés restant dûs au-décès des 
laires de toutes pensions servies par l'Etat, les départements,' 
les communes, lesludgets locaux des Colonies, la caisse des' 
:dépôts et .consignations ou. la  caisse -nationale des retraites pour 
la vieillesse. 

Tees veuves sont, en pareil cas, dispensées de cp.utiona 
d'emploi, sauf à elles à répondre;` s'il y a lieu, des sommés 
'touchées vis-à-vis des héritieti ou légataires, au même titre que 
de toutes autres valeurs dépendant de la succession ou- de la 
communauté. 

Les dispositionsdu présentartiale* ne sont pas applicables 
aux veuves séparées de corps. • • 

Dès décrets détermineront dans quelles conditions les dis-
positions du présent article seront applicables aux veuves des 
indigènes de l'Algérie ou des Colonies, mariéssuivant les formes 
de leur statut personnel. 

Pait à Paris, le 17 avril 1906, 
A. FAUT:ÈRES. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des .Finances, 

R. POINCARÉ. 

RAPPORT azt Président de la République Française. 
wwww...royernermie 

Paris, le 23 août 1914. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

La cour, des comptes*a. signalé qu'un -arrêté, pris en conseil 
du gouvernement par le Gouverneur de l'Une de nos. posses-
sions d'outre-mer, en vue • de dégrever le Trésorier-Payenr de 
cette colonie des taxes et contributions restant à recouvrer 
l'expiration de la .troisième. année de l'exercice et dont le mon-
tant avait été•mis à sa charge conformément à l'article 209 du 
décret du 20 novembre 1882 sur le régime financier des colo-
nies, semblait être entaché d'irrégularité. 

L'observation de la haute assemblée a permis en. effet de 
constater. que ce dernier texte mettait bien les comptables 
coloniaux dans l'obligation de verser de leurs deniers person-
nels le qUantum des restes à recouvrer sur contributions directes 

. au 30 juin de la troisième année, mais qu'aucune disposition 
précise ne désignait l'autorité à laquelle appartenait le pouvoir 
de faire, le cas - échéant, remise de ce versiment. 

Afin de combler cette lacune,. nous avons préparé • le projet 
de décret ci-joint, qui a pour objet do conférer. aux Gouverneurs 
généraux et Gouverneurs des colonies le droit de statuer 
l'égard des Trésoriers-payeurs sur les admi:;sions en non-valeurs 
en matière de contributions directes. 

Nous vous prions, monsieur le Préside:ut de .  vouloir bien, si 
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.oe projet ne soulève aucune objection de votre parti, le,revatir 
de votre: signatnre. 

Veuille.agréer, Monsieur le Président. l'horulage de notre 
profond respect. 

Le Ministre des Coknies't  
AwLEBRIni• 

*9  Ministre des Finances, 
KLOTZ. 

DÉCRET, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu, le sénatus-consulte du. 3 mai 1834 ; 
Vu le décret du 30 janvier 1867, relatif aux pou.voirs accor-

dés aux GonVerneurs dés colonies en matière de taxe et de 
-contribution.spubliques 

:Vu le décret dur 2-0 novembre 1882 sui le service financier 
,des »colonies, et notaramentles articles 209 et 210 de ce règle-
raént, • 

DÉCRÈTE 

Art. ler. Le Gouverneurs générauX et - Gouverneurs" des 
colonies statuent, par voie d'arrêtés pris en Conseil privé ou 
d'administration, sur l'admiSSion • en.' non-valeurs des cotes 
irrécouvrables en. matière' depontributions directes. 
, Art. 2. Les Trésoriers-payeurs peuvent se pourvoir devant 

le Ministre .des colonies' contre les arrêtés portant refus d'ad-
mission en non-valeurs. La décision .du3linistre des colonies 
est prise.après, ayis du Ministre des finances, 
„ Art. 3: Le,Ministre des colonies et le Ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutio• du, 
présent décret, qui sera inséré au Journal officiel, au. Bulletin 
des lois °t'aux Jditrnaux ,officiels des colonies. . 

Fait à Rambouillet, le 23 août 1911. 
4. FALLIÈRES. 

Par le Piàsident de la République : 
Le Ministre des Colonies, 

A. LEBRUN. 

ARRÊT É promulguant . dans 14 colOnié la loi du 12 janvier 1895, 
relative à la saisie arrêt sur les salaires et petits traitements. 

• . (Du t7 janvier 19(2.)  

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 'sur le Gouvernement de 
la colenie ; 

Considérant qu'il devient actuellement nécessaire de rendre 
applicable aux Etablissements Français de l'Oeéanie la loi du 
12janvier 1895, relative à la saisie-arrêt sur les salaires et petits 
traitements; 

Sur le rapport du.Gb.ef du Service Judiciaire ; 
Le Conseil Privé-entendu, 

ARRETIC : 

Art. I er, Est promulguée, polir y être exécutée selon sa forme  

ét sa teneur, la : loi du 1'2 janvier 1895, relative klivsitisi&arrêt 
sur les salaires et petits traitements. 

	

et, 2, Le Chef "du . 	Judiciaire est chargé de reiteution 
4P•, Présent arrêté, qui .sera communiqué. ét enregistré, Partout 
oe es pi n sera. 

Papeete, le 17 janvier 1912, 
A BONHOÜBS. 

Par le Gouverneur : 

	

Le Chef du Service 	 ' 
CR. HOSTEIN. 

LOIrelative à la saisie-arrêt szir leS salaires et petiti' traitements 
des ouvriers et' employés. 

LB SÉNAT ET LA CIIIA.MBRE. DES DiPITrÈS ONT ADOierÈ; 

LE PRÉSIDENT DE LA. RtZ'UBLIQUe PROMOLGUZ 	LOI dont- la 
teneur suit : 

MME 1 
Saisie-arrêt. 

Art. ler . Les salaire de ouvriers et` gens de services ne sOnt 
saisissables que jusqu'à concurrence du dixième, quelque soit 
le montant de ces salaires. 

Les appointements ou traitements des employés ou -  commis 
et des fonctionneirâ ne sont également saisissables quejusqu'à 
concurrence du'dixième lorsqu'ils ne dépassent pa;s' 'deux Mille 
francs par an. . . 

l'article l er  ne pourront être 'cédés qùe jusqii'à coricnirence 
Art. 2. Les salaires, appointements et traitements vies par 

d'uu autre dixième. 
Art. 3. Les cessions et' saisies -faites peur le 'payement 'des 

dettes alimentaires prévues par les article 203, 205, 206, 207, 
244 et 349 du Code. Civil ne Sont Pas Soumises aux restric-
tions qui précèdent. 

Art. 4. Aucune compensation ne s'opère au profit des patrons 
entre le montant des salaires dus par eùx leurs ouvriers et les 
sommes qui leur seraient dues eux-mêmes peur fournitures 
diverses, quelle qu'ensoit la nature, à. l'exeeption toutefois 

1c- Des outils ou. instruments nécessaires au travail; 
2. Des matières et matériaux dont l'ouvrier a la charge et 

. 	. l'usage; 
3. Des sommes avancées pour l'acquisition de ce Mêmes 

objets, 	 , 
Art. 5. Tout patron qui fait une 'avance en espèces éndehors 

du cas prévu par le paragraphe 3 de l'article 4. qui précède ,  ne 
peut se rembourser qu'au' moyen -de retenues •successives • ne 
dépassant pas le dixième dukontant ,deisalaires•onapPointe-
ments exigibles. • 

La retenue opérée de ce chef ne se confond ni avec la partie 
saisissable, ni avec la partieeessible portée•en 	2: 

Les acomptes sur un travail én cours ne sont pas considérés 
comme avances. 

TITRE II. 
Procédé de saisie-arrêtSur les salaires et petits traitements, 
Art. 6. La saisie-arrêt sur les salaires 'et 'les appointements 

ou traitements ne dépassant pas annuellement deux mille francs, 
dont il's'agit à l'article ler de . la présente loi, ne pourra être 
pratiquée, s'il y a titre,- que sur le visa du- greffier deia, justice 
de Puix du domicile du débiteur'stiiil. 

S'il n'y a point de titre, la saisie-arrêt ne pourra être prati- 
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quée qu'en vertu de l'autorisation du'juge de paix du domicile 
du débiteur saisi. Toutefois,'avant d'aecorder l'autorisation, le 
juge de paix pourra, si lès parties n'ont déjà été appelées en 
conciliation, convoquer devant lui, par simple avertissement, le 
créancier et weiteur ;  s'il intervient un arrangement, il en sera. 
tenu noté par le greffier; sur un registre spécial exigé par l'arti-
cle 14. 

L'exploit de saisie-arrêt contiendra en tête l'extrait du titre, 
s'il y a un, ainsi que la copie du visa, et, à > défaut de titre, 
copie 	l'autorisation du jage. L'exploit sera signifié .att tiers 
saisi ou à'son représentant prépesé au payement des salaires ou 
traitements, dans lelietiel travaille le débiteur saisi. 

'Àrt. 7. L'autorisation accordée par le juge évaluera on &Lon-
CEttrals, somme Pour laqUelle la saisie-arrêt sera formée. Le dé-
biteur pourra toucher du tiers saisi la portion non saisissable 
de ses salaires; gages ettapPointements. 

Une seule Bahts-arrêt ,doit être autorisée par 'le juge. S'il 
survient d'autres créanciers, leur réclamation, signée et déclarée 
sincère par eux, et •contenant toutes les pièces. de nature à mettre 
le juge à même d'affaire l'évaluation de la créance; sera inscrite 

_Par le,greffier. sur le registre exigé par l'article 14. Le greffier 
se bornera à en donner, avis dans les quarante-huit heures au 
-débiteux-"*Saiei et au tiers saisi, par lettre recommandée qui 
qui vauea opposition. 

Art. S'.'L'hnissier saisissant sera tenu de faire parvenir au 
'juge de paix, dans le délai de huit jours à dater de la saisie, 
l'original de l'exploit, sous peine d'une amende de dix francs, 
qui sera prononcée par le juge de paix en audience publique. 

Art. 9. Tout créancier saisissant, le débiteur et le tiers saisi 
'pourront réquérir la convocation des intéressés devant le juge 
de paix du débitenr, saisi, par une déclaration consignée sur le 
registre spécialprévu , en l' artiele 14.  

Dans les quarante-huit heures de cette réquisition, le greffier 
adressera : 40 au saisi, bau tien aaisi, 30 à tous autres créan-
ciers opposants, un avertissement recommandé à comparaître 
devant le juge de paix à l'audience que eelui-ci aura fixée. 

A cette audience ou .à toute autre fixée par lui, le juge de 
paix; prononçant sans appel, dans la limite de sa compétence 
et à charge d'appel à quelque valeur que la demande puisse 
s'élever,-statuera sur la validité, la nullité ou la main-levée de 
la saisis, ainsi que sur la .,déclaration. . affirmative que le tiers 
saisi sera tenu ,de tite, en -audience tenante. 

Le.tiers saisi quiale eatoàarerapas; ou qui ne fera pas sa 
-déelaration,, ainsi qu,"il est dit ci-dessus, sera déclaré débiteur 
pur et simple des retenues non opérées et condamné aux frais 

c)ecitaionnés. 
Art.10; Site jugement est rendu par défaut, avis de ses dis-

positions sera transmis parlé greffier à. la partie défaillante, par 
lettre recommandée, dans les cinq jours du prononcé..  

L'opposition, qui ne sera recevable que dans les huit jours 
d.€ la date de la, lettre, consistera dans une déclaration à faire 
au greffe de la justice de paix, sur le registre prescrit par l'ar- 
ticle 1 '... 

Toufparties intéressées seront prévenues, par lettre re-
commamlée du greffier, pour la plus prochaine audience utile, 
Le jugement qui interviendra sera réputé contradictoire. L'appel 
relevé coutre le jugement cautradietoire sera formé dans  

le's dix jours du prononcé du jugement. et , dans lé cas etril 
aurait été rendu •par défaut, du jour de l'expirai -ai»), 'des délais, 

oppesitien 'sans 	dans le cas du jugement contradictoire, 
ilsoit besoin de le signifier. 

Art. 111 Après l'expiration des délais de. recours, le juge da 
• paix pourra surseoir à la convocation des parties intéressées-
tant que la somme à distribuern'atteindra pas d'après la décla-
ration du tiers saisi, et déduction faite des' frais à prélever et " 
des créances privilégiées,. un chiffre suffisant pour distribuer 
aux créanciers connus un dividen.de *de Vingt pour cent au 
moins. S'il y a somme aufisante, et si les• parties •ne se sont 
pas amiablement entendues pour la répartition, le Juge procé 
dera à la distribution entre les ayants-droit. Il établira son-état'  
de répartition sur le registre,  prescrit par rartiele•.4. Une copie. , ,, 
de cet état, signée du juge et du grefger,,indiquant le montant, 
des frais à préléver, lé montant des :erii,anOes:.prWêgiéesi a'41 
en existe,- et le mentaedes. seules attrilWas :dans`, la, 

Aition.a„eliaquenyanedroitïseratransmise ,pax le „greffier, ligr. 
lettre recommandée, « au -débiteur .saisi ou' au tiers saisi, „ 
chaque créancier eollOquê. 	- . 

Ces derniers .aurentune-action directs oeritre le tiers saisi en 
payement de leur cellocatien. Les, ayants droit aux frais et aie 
collocations utiles donneront quittance en marge de l'état de , 
répartition remis au tiersnaisi, qui se trouvera libéré d'autant. 

Art. 12. Les effets de la saisie-arrêt et les oppositions consiœ - 
gnéès Par , le greffier Sur le registre spécial subsisteront jusqu'à. 
.complètelibératiendu,débiteur. 

Art. 13. Les frais de saisie-arrêt et de distribution seront & 
la chaige du débiteur saisi. Ils seront prélevés sur la somme à 
distribuer. 

Tous frais de contestation jugée mal fondée seront mis à la 
charge de la partie qui aura succombé. 

Art. 14. Pour l'exécution de la présente loi, 11 sera tenu au 
Greffe de chaque justice de paix un registre sur papier non tindiré 
qui sera coté et paraphé par le juge dé paix e sur lequel seront 
inscrits : 

1° Les visas ou ordonnance autorisant la, saisie-arrêt; 
2° Le dépôt de l'exploit; 
3° La réquisition de la convocation des parties ; 
4° Les arrangements intervenus ; 
5° Les interventions dss autres eréan.piers ;• 
6° La déclaratiWfaite par le *tiers saisi; 
7° La mention des avertissements. ou lettres recommandées 

transmises aux parties ; 
8° Les décisions du juge de per; 
9° La répartition établie entre les ayants droit. 
Art. 15. Tous •les exploits, autorisations, jugements, déek 

siens, procés-verbaux et états de répartition qui pourrontie:si-
; venir en exécution de la , présente loi, seront rédigés sur papW 
ellOD. timbré- et enregistrés gratis. Les avertissements et lettrs 
recommandées et les copies d'état de répartition sont exempts 
de tout droit de timbre et d'enregistrement. 

Art.16 Un décret déterminera les émoluments à allouer aux 
greffiers pour l'envoi des lettres recommandées et pour dresse 

* 4e tous extraits et copies d' état de répartition. 
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membres dont deux membres nés, le Chef du Service pharma-
ceutique à l'Hôpital colonial et le Médecin vétérinaire du $er- 
vice Local et dix membres nommés à l'élection. 

« Ces derniers sont élis toua au scrutin de listé, à la Majo-
rité relative des'suffrages expritakc 'par lei COnseil de district 
de Tahiti et-de Xoorea et par le Cbnseil leunicipal de Papeete. 

« ' La durée 'du mandat des membres élus est de quatre 
f , ans ; ce mandat est renouvelable. . • . 	e 

« La Chambre sera renouvelée par moitié tous les deux ans, 
à l'expiration du mandat des Membres actuellement en fonc-
tions. 

c En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, ,  les 
membres sortants seront remplacés comme lest dit ci,asens, 
pour la nomination des membres titulaires: 

« Les membres, nominés dans une élection 'complémentaire 
ne demeureionte fonctions que pendant la durée. du mandat 
confié à leurs prédécesseurs. 

« Après abaque 'élection biennale, la Chambre d'a.griezdtUre 
-réunit, sur la >convocation dit' Gournenr, et 'procèd'e 

l'électien de ,son bureau compose d'un Préaiderit, d'un Vice: 
'président et ,d'un. Secrétaire. ' , 

« En cas de décès ou de démission d'un membre 
dans l'intervalle des élections, il est immédiatereent.pretédé à 
son remplacement. 

« L'élection des membres du bureau a lieu à la majorité 
des membres présents. 

« Les deux membres nés de la Chambre d'agriculture ne 
,prennent pas part à cette élection; ils ne peuvent faire partie 
du bureau,. Le Président sortant n'est pas immédiatement rééli-
gible. Le Gon,verneur a entrée à la Chambre d'agriculture et 
peut s'y faire représenter. 

Art. 4. Sont rapportées toutes les dispositions contraires au 
'présent arrêté, et, notamment les arrêtés des 25 janvier 1894 
et 28 mai 1897. 

Art. 5. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de 
i'ekécution du présent arrêté, qui ' sera communiqué, enregistré 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete;  le 17 janvier 1912.. 
A. BOITHOURE. 

Par le Gouverneur: 
Le Çhef du Service de l'Intérieur, 

R. DB BOURNAZEL. 

yttelTÉ: convoquent les colliges électoraux des districts de 
la colonie. 

eh 20 janvier 1912.) 

LE GouvERNETin DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION IVRONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 188' sur le Gouvernement de la 
- 	' colonie ; 	 , 

Vu les , arrêtés des 22 d4mbre:1891 et '3 janvier 1900 réorgani-
. 

 
saut conseils de districja;‘ 

Vu la'loj niuniCiPate'du:5 
yu leS ditfiénItés de eollinInniCjitiese outre Papeete et certaines' 

2' janvier 1'912 	101,11iAii OFFICIEL DES FTABLI§SelaNIS FF,ANÇ.A18 

Art.-17.1es lois et décrets antérieurs sont abrogés eu ce 
qu'ils ont de contraire 	présente loi. 
." Art. 18: La 'présente loi est applicable à l'Algérie et aux 
éolonies. 	• 	' 

La présente loi, délibérée et adoptée per le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée coraMe loi de l'Etat. , 

" Fait à Paris, le 12 janvier 1895. 
• CASIMIR-PERRIÈR. 

Le Garde des.sceanx, Ministre dê,la Justice, 
É. GVÉRM;' 

Le Ministre du Commerce, ,de l'Industrie,des Postes et dés -Télégraphes. 
V. LOURTIES. 

raï)poïtelit.' celui du e1911' portant: réorganisa- 
. 

tiOn- de la Chaet;è'ffitgriculture.. 

(Du 17 janvier 

LE QOUVERNEUR DES ETABLISSEMEIiTS FRANÇAIS DE L'odume, 
oFrezeit DÉ,: LÀ. LÉ9ioN 40141■Diuil, • 

Vu le dééret du 28 dêeembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie ; 	 • 

Vu l'arrêté constitutif du 17 mars  1887, ensemble ceux du 
25 janvier 1894, du'28 mai 1897 et du 8 octobre 1903 modi-
fiant le premier texte ; 

Vu l'arrêté du 27 mai:1911 portant réorganisation, dans son 
ensemble, de la Chambre d'agriculture, et abrogation des 
arrêtés ti-desens Visés.; 

Vu le décret-du 19 .mai.190.3 . :sUpprimant le Conseil général 
de Tahiti et de Moorea ale remplaçantpar un Censeil d'admi-
nistration Cousultatif comptant parmi ses membres, le ,Président 
de la Chambre d"agricultute; 

Considérant qu'il ressort nettement de ce déget et du , rap- 
- 

port aU, Président, • de la. République qui 	preeède;ique le 
, l'"'réSident de3,a Chambre d'agriculture de Papeete, elditétre, 
au sein du Conseil d'Administration, un des reps, Sentants de 

élémCP•t élPotif; 
Qu'il importe, dans ces conditions, que son mandat soit l'ex-

presston du suffrage des membres élus de la Chambre d'agricul- 
ture ; 	• 	 9 Ç J 

Considérant; (rentré iitft infell'Operiefce fait ressortir les 
incenVénienis résultant du."Mede d'élection ,  des membres de 
cette Compagnie, tel qu'il a' été fixé par l'arrêté 'ci-dessus visé 
du 27 Mai 1911; 

	

Sur le rapport du Chef du Service de 	; ' 
Le-Conseil privé entendu, 

• ARBÉTE : 

Art ‘1". TZ'arrêté dn. 27 mai 1911 portant réorganisation de 
la °huera (l'agriculture est et demeure rapporté dans chacune 
de ses piirties. et , dans son ensemble. 

Art., 2. L'arrêté constitutif de 'la Chambre d'agriculture 
4T4 17.enitre 498 7 est remis en vigueur. dans toutes ses disposi. 
Mons qui ne son_ t pas contraires au présent arrêté. 

Art. 3. Sont également remises el • vigueur les disposiitions 
de l'erété du 8 octobre 1903 modifiées et' complétées' ainsi 
qu'il 31111> • 

144. Cbmnbre d'agriculture de Papeete comprend douze 

Page LEXPOL 5 sur 18



42 	 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMEfITS FRANAIS DE L'OCeellE 
• • 	. 

• 95 janvier...1912 

ales des Etabiissements d'Océanie rendant imposaihla l'élection à 5. 

date fixe des ea 'niella de 'district dans ces files 
Le Conaeil privé 'entendit, 	' 	' • 

ARRÉTE 

4rt,  l er. Lee collègas électoraux des districts de Tahiti, Moorea, . 	• 
Tqam 	 emaotu, Gambier, T, Rawavaeet,Rapa sont eonvoqtlés, pour 
la diManche 5 Mai prochain, à 8 heures du matin, à l'effet de pour 
Voir au renouvellement deS Conseils de districts composés confor-
mément aux dispositions de l'arrêté du 3 janvier 1900, de : 

5 conseillers titulaires; 
9 conseillers suppléants. 

Art. 2. Toutefois, dans les îles des archipels Tuamotu, Gambier, 
lenbnai, Raivavae et )(lapa en, par suite 'de la rareté des coniniuni-
'carrons avec te thef-liett, élections pour le renotivallenient des 
conseils de districts ne pourraient paslaaoir lieu 'à la date du 5 Mai 
1912t i1devra y être procédé, sans nouvelle convocation, le deuxième 
dimanche qui•suivra l'arrivée dans ces îles du présent arrêté et des 
pièces et documents relatifs aux dites électiana. 

Art. 3. Ces élections seront faites au suffrage universel et au 
scrutin de liste d'après les listes électoralear, arrêtées au 31,maaa,•
de la Présente année,. 

S'il y a lieu d'apporter des modifications auxdites listes, telles 
que radiations motivées par décès ou jugements, le Président du 
conseil' de ch'aq'ue district publiera, cinq piles avant l'ouverture 
du serutin, tin lableait decea inedifications. 

Art. 4a L'assemblée électorale se tiendra à la farehau, à la cheffe-
rie ou au bateau de l'état civil de chaque district. 

Elle sera présidée par le Président, l'adjoint ou un conseiller pris 
danal'ordre du bureau:, 

Art. 5. Le scrutin restera ouvert de 8 heures du matin à 4-heures 
du soir. 	 . 

La dépouillement, desp'totes aura lieu immédiatement après la 
clôture du scrutin. 

11 ne sera procédé qu'à un seul tour de scrutin et la, désignation 
des conseillers titulaires et suppléants aura lieu à la majorité des 
suffrages exprimés, quel qu'en soit lu résultât. 

Art. 6. Les procès-verbaux des opérations électorales seront 
rédigés en doublé' expédition : l'une restera au bureau' de l'état 

' 	la• farelitati 'ou à la chefferie, l'autrè sera transmise sans 
délai au Gouverneur. 

Art. 7. La pésent'iatrrêtesera communiqué pour exécution, 
enregistré :é t ffiublié laartbut ,  où besoin sera. 

• Papeete, le 20 janvier 1912. 
A. BONHOURE, 

FAAUE RAA te poro i te feia maiti no te mau mataeinaa o te 
Fenua nei. 

(NO te go aenuara 1912.) 

TE TAVANA RAMI NO TE MAU FENTJA FARANI 
OTEANIA, TAATA 11MFETIA IHA: I TE PETIA HANKHANA, 

né* raa i te faaue; raa inana no te'28 no titema 1885 no te 
faatere raa i , te mau ohipa o te fenua nei•

1 te hlo 'raa i na fumé raa no te 22 no titema 1897 e to te 3 
no tenuare 1900 tei faaapi i te , man Apoo raa mataeinaa; 

I te bio raa i te ture Municipale no te 5 no eperera 1884; 
I te bio raa i te mau 1111 e vai nei i rotopu i Papeete e te vatalii 

mare naotu no roto i te mau VCnat.faranil. Oteania nei e taupupu  

ai te maiti raa i te mau Apooraa mataeinaa no tatm,rnau motu nt „   
f té maliana Mau i faataa hia 

la faaroo hia te parau 'a te Apobraa à' te:lia:if,' 

TE FAAIJE NEL: 

hava 1• Te poro hia.Iiai te feia maitittio'te Mau ,tatitaeinaa 
Tahiti, lVfobrea, Tuamotu, Maareva, Tupuài, -RttiVaiae eRapa 'e 
haaputuputu.ia tae i te 5 me i mua nei, i te , hora 8 i te poipoi, no 
te faaapiyaa i te mau apoo rata mataeinaa o te faatia hia, mai te 
au i tel faaite hia e te faaue raa no te .3 no tenuare i faaite hia 
i nia nei, oia : 

e 5 toopae mati; 
e 2 tooPtle mono.' 

hava 2. Area ra i roto i te mail motu atoa no temau Amui ras 
fenua no Tuamotu, Maareva, retipuai, Raivavae Rapa, o tel 
papu te' parau e, e e ore e nehenehe i reira te maiti raa i faataa 
hia i te 5 no me,1912 no te faaapi raa i te Mata-Apooraa 
naa no te varavara o te mau faurao e tere na reira mai te oire 
'rahi atu nei, la rave hala taua rnaiti raa ra, mai te poro faahou 
ore hia, i te piti o tatapati ï muri ace i te tae raa'tu tele- nei faaue 
raa, e te mau parau atoa haapao hia no Mixa raaitiTatora: 

Irava 3. E rave hia te reira mau rnaiti, raa e te taaloa raa o te 
feia 	e i nia i te mau parau val raa ioa no te feia .maiti 
faaoti hia i te 31 no mati i taie nei matabiti. • 	• 

Mai te mea e te au ra ia faatitiaifaro hia te vetahi mau vahi 
rit, mai te parai raa i te hoe taata maiti no te rnea,ua pohe roa e 
aore ra e mea faaue hia e te haava, e poro la te. Peretiteni no te 
mau apooraa, i na mahàna e pae, hou te mahanamaiti'raa i te 
hoe tapura tel reira te faaite raa hia taus, mau faatitiaifaro raa ra, 

Irava 4. Ei te Farehau, e aore ra i té FareaTayana, e aura 
'atu à ïa, i te piha ohipa TiVira no te mau mataeinaa e rave hiai 
tttua mau rnaiti raa 

Eperetiteni hia e te Peretiteni e aore: ra ale peretiteni tanturu 
. e aore ra e te hoe toopae te rave hitt noaroto i te narrai rab tapura. 

hava 5. El te hora 8 i te poipoi e haantatahiaii:té ohiparnait 
raae , ei te 'bora 4 i te ahiahi e • opani hia'i. 	'• •'• 

Téi te opani raa hia tè ohipa maiti 	taio hia'i te thanparau 
rio te.maiti raa.. 

Hoa roa ra maiti raa, e na te rahi raa reo 	 i 'te 
mau toopae mai te haapao ore i te rahi raa ote,reo. 

Irava 6. E papal hia i na hohoa e piti te parau faaite nia i 
huru o te hopea no talla mau maiti raa ra; e vaih.o hia te tapi 
hohoa i te piha tivira, e aora ro, ite Fareahan, e.aore atu Ai te 
Fare-Tavana e te piti o te hohoa ra e happno faaoipi mai la .i te 
Tavana Rahi. 

Irava 7. E faaite hia, e tomite hia e e poro hia tele faaue raa, 

ARRÊTt ouvrant au budget Local, Exercice 1912, :des cr'édies 
(l'ordre s'élevant à la somme de 335.000, flancs. ,  

(DU 17 jamvier iota') 
- La GoUyElt Mit 'DES ETABLISSEKENTS FRATiÇAIS DI "L I OCÎAXM 
dilEYÀLIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

'Vit le décret du 28 décembre 1.885 sur le Gouvernement de 
ladOltinie; 	. 

Vu l'article 295 du règlement du. 14 janvier 1869 sur Is.-Cone 

no te haamana raa i te mau vahi e au. 

Papeete, te 20 tenuare 1912. 

A. BONHOMIE. 
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• Pereephon-de Papeete. 
Taxe sur les chiens   	20 » 
Taxe de séjour    	 925 
Patentes fixes 	 .... 4.283 63 

,—, 	proportionnelles... 	 . , 151 33 
F9111141 9s 4ePePnWs.„    •..217 . 50. ,  • 
Avertissement. 	,  	 Q 5 0  

25 jaie1 1912 	 JOU1NAL OFFiCIEL tES eTA,iiiissünins Fekriçie 0E VOdlAlE ' 
,I....■■•••■••• 

tabilité Publiqie eUetiible 	49 du d.ficAtr  dn'20 novembre 
1882 sir 1p régime giniCier.des colonied,V 	 • 
' Vu l'absence de Crédits' budgétaires destinés a faire face à 

- l'ordonnancement de la provision pour dépenses hors de la colo-
nie et au mandatement des' avances à faire aux Agents spéciaux, 
soit 44reotmen.tyseit parq,égul,arisation d leurs repettes ;. 

Vu l'avis és Ftyr le Conseil d'Administration dans sa séance 
du 17 janvier 1912.. 	 s 

Sûr lé rapport du Chefdû Service de 
.„ 

Le Conseil prlvé.,entençl.u, . 	. 	. 	 . 

•«, 	' 	": 	 t • 	 • 	• 

Art. ler Il est ouvert au Budget Local, exercice 1912, des 
crédits d'ordre s'éleVar4 enPeMbleà la somme do trois eent,trente- , 
cinq 1)418.1.17We eg.çompose.p.t, ainsi qu'il suit: 

Chapitre 14.'— Dépenses d'ordre. 
Article 2. — Provision pour dépenses hors 4 la. Colone. 1ap,900 » 
Article 	Avances aux agents spéciaux de la Colonie.. 200.000 » 

Total 	  335.090 » 

Ar t 2.11 -Sera: pourvu à Ces crédits d'ordr'e au moyen des 'rés-
sources .de l'exercice 1912.  

Art. 8. Le Chef dit Service de }Intérieur est chargé de Vexé-- 
• ctitieh du" Piéserit - 'arrêté, ',gni sera communiqué, , enregistré et: 

publié partout où besoin sera.  

Papeete, le 17 janvier 1912. 
A. BONHOURE. 

Par.le.Gouverneur 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 

R. DE BOURNAZEL. 

• 
ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des concessions 

d'eau de la Commune de Papeete, pour le e trimestre 1911. 

• ' 	(Du 17 janvier 1912.) 

LE .GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les articles 208 et.209 du décret financier du 20 novembre 
1882; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
Perception des contributions directes ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 instituant la Commune de Papeete ; 
Vu' l'arrêté du 14 envier 1911 approuvant le tarif des taxes, 

municipales à percevoir pour l'année 1911 ; 
Vu l'article 25, e 2, du • décret du 28 décembre 1885 sur le Gou-

vernement de la colonie ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1 er . Est rendu exécu oire le rôle supplémentaire Lies conces-
sions d'eau de la Commune de Papoete, pour le 4e trimestre 1911, 
s'élevant à la somme de cinq cent trente neuf francs dix-huit 
centimPs, savoir 

Concessions d'eau 	 
Pi•ais d'avertissement 

Total 	 

Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout ou beàôln'sera. 

' Papeet:e, le 17 janvier 1912. 
A. BONHOURE. 

ARRÊT1i... rendant eœdcutôi,es divers rôleS .  supplémentaires :du , 4e , 
 'trimestre 1914 (leI percepts.on de .Pa.peeto;- Taravefè et Moorea'. 

(Du 17 janvire 1,012:): 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER, DE Lk LÉGION r D'EONNEUIt, 	, , 	. 

t. ,0il 'esarticles2033 et 209 du 'décret' financier du 20 novembre 
1882; 	, 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 Sue l'assiette, la liquidation et la. 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 191erendânt exécutoirelle tarif des 
taxes locales à percevoir. pour l'Année 11911 ; „ 

Vu le § 2 do l'article 25 411 décret >du 28, décembre 1885 sur le , 
Gouvernement de la colonie ; 

Le Conseil `privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art:1 8r. Sont rendus, exécutoires les rôles supplémentaires du•  
triinestrelPti des p'atentes, de l'impôt personnel, de la preste. 

tion rurale, de la taxe. de séjour et de la„texe sûr les, chiens des 
perceptions ci-après désignées, :  s'élevant `ensqinblq à la ,somme 
six mille sept cent quatre-vingt-onze francs quatre-vingt-neuf cen-
times, savoir t 

Total de la perception 

Perception 
Impôt personnel, 	 
Prestation rurale 	 

	

de Paneete .. 	 , 
de Tahivae. 

4 	. 	• 

5,618 	26. 

» 
Taxe sur les chiens., 	 10 	» 
Patentes fixes 	  4:29 23  

— 	proportionnelles 	 121 01  
pormulçm.  . • .... . .... • 1 ,27 50  
Avertissement 	  , 	2,20 

Total de la perception do Taravad.. 	 
Perception de Moorea. 

855,84 

Patentes fixes 	  200 	» 
' 	proportionnelles 	  53 14 

Formules de patentes. 	  9,8 ie 
Avertissements. 	  , 	• 0 90 

Total de la perception de Moorea 	 3t7 79 

Total général 	 6.791 	89 

Art. '2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, cure-
giâtré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17Janvier 1912. 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ accordant à U. Distel' le dégrèvement du montant de 
sa patente de marchand de perles à compter due' octobre 4940. 

(Du 17 janvier Isle.) 

LE GOZVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE', OFFICIER DE 44. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de' la 
1  Colonie ;. • 

Vu la demande formuléepar M. Distel; 
Attendu que' M. Distel ayant quitté la Colonie le 27 septembre 

• • 	537 08 
• • 2 10 
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1910, n'a pu, en fait, continuer à exercer la profession de mar- 
chand de perles; qu'il ya lieu, en conséquence, de lui accorder 
le dégrèvement de sa patente à compter du premier octobre 1910; 

Le Conseil privé entendu, 

AlterE : 

Art. 1". Est accordé à M. Distel le dégrèvement de la somme 
de trois cent cinquante trois francs quatre-vingt cinq centimes, 
montant de sa patente de marchand de perles, à compter du pre-
mier octobre 1910; savoir: 

EXERCICE 1910. 

Patente fixe 	  

EXERCICE 1911. 
Patente fixe  	300 » 
Formule «avis 	a - ss 

103 85 

Total  	353 85, 

Art. 2. Le présent arrété sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 janvier 1912. 

A. BONHOURE. 

ARRÉTÉ autorisant le Trésorier-payeur à faire emploi dans ses 
écritures du montant du dégrvèement accordé au nommé Tefa a 
Rataro, demeurant à Paea, pour l'exercice 1941. 

(Du 17 janvier 1912.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE;  OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 25 g 2 du décret du 28 décembre 1885 sur le Cou- , 
 vernement de la colonie 

Vu le § 2 de l'article 43 de l'arrété du le février 1881 sur les 
contributions directes; 

Vu l'article 2 de l'arrêté du 3 juin 1882 ; 
Vu les certificats délivrés par lesprésidents des Conseils des dis-

tricts da Pace. et de Papara qui établissent que le sieur Tels a Ra–
taro a été imposé deux fois pour le méme chien ; 

Le Conseil Privé entendu, 

ÀRRÉTE 

Art. ler. Le Trésorier-payeur est autorisé à faire emploi dans ses 
écritures du dégrèvement accordé au nommé Tefa a Rataro de la 
somme totale de vingt-deux francs cinq centimes, se décom-
posant comme suit : 

EXERCICE 191i. 

Taxe sur un chien 	 to » • • 
Frais d'avertissement. •  • 	0 10 
Frais de poursuites...  	t t 95 

Total 	221  05 

Art. 3. Le présent arrêté sera communiqué pour _exécutien y  en-
registré et publié partout où besoin sera. 

Papeete,. le 17 janvie b12. 
A. BONHOMŒ 

ARRElt autortifaett te Tresorier-Payeur 	emploi dans Us• 
écritures du Montait: des décharges 4cectr4eiMit diters  contribu-
effiles sur rexerciee4911et autorisant le rembourienient d'une som.: 
me totale de 6 francs 67 centimes..  

(Du 17 janvier 1912.) 

LE Gourgn.NEpg DES - ' FRANÇAIS} DE . 
 L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LIGION. D`erelliguR.' 

, 

l'article 25 §,2 dn,décret dti 28 d.Oçorabre 	sur le Gouier- 
nouent de Pi eqte›Qiel 

Vu l'artiCle 25-de.,  l'arrêté du 16 février 1881 réglementant 
l'assiette, la liquidation et la perception des contributions directes; 

Vu l'arrété du .3 juin 1882 relatif aux réclamations, en matière 
de contributions directes'; 

Vu les demandes en décharge formulées par divers patentés 
ayant cessé d'exercer leur commerce ou industrie pendant le 2e 
semestre 1911 ; 

"Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. ler,' Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi dans 
ses écritures du montant des dégrèvements accordés à divers con-
tribuables,' sur l'exercice 1911 (2e semestre), s'élevant à la somme' 
totale de mille deux cent quarante-six francs six centimes, savoir : 

Patentes fixes.. 	 8tt 45 
proportionnelles..  	434 ft 

Total 	1.246 06 

Art. 2. Le présent arrété et les états récapitulatifs seront mis à 
l'appui de sa comptabilité. 

Art. 3. 14e  remboursement de la somme de six francs soixante 
sept centimes sera fait au nommé Wong Cam, no 1310, ferblantier 
à Papeete, pour trop payé, srvoir : 

Patente fixe. 	4 il 
— proportionnelle 	2 50 

Total 	 6 67 

Art. •L Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 janvier 1912. 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ autorisant le Trésorier-Payeur d'aire emploi dans ses 
écritures du montant de la remise accordée à M. rranckhauser, 
demeurant â Papeete, pour l'année 1911. 

(Du 17 janvier 1912.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEEENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va l'article 25, § 2, du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie ; 

Vu le paragraphe 2 de l'article 43 de l'arrêté du 16 février 1881, 
sur les contributions directes ; 

Vu l'articie2 de l'arrêté du 3 juin 1882; 
Vu la demande formulée. par M. Franckhauser et l'avis émis 

par M. le Chef du Service des Contributions; 
Le Conseil privé entendu, 

Aaaieg 
Art. ler. Le Trésorier-maux eatuntOrisé.à faire etnploi dans sas 

écritures de la remise: uucordée à' M, Frpekhatteer  p9er 5es 

6OE » 
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patentes de l'année 1911, s'élevant à la somme de deux cent cin-
quante neuffrancs, savoir ; 

Patente d'agent d'affaires 	
112 60 

— 	de géomètre., 	
75 

Frais de poursuite .. 
	

7t 50 

Te al 	
 

- • 259 00 

Art. 	Le . présent arrêté serti communiqué pour exéeutien, en- , registré et publié partout où besoin sera... 

Papeete, le l7janvier 1912: 
A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ autorisant il!. Louis Tehuitua a Httioutu à ouvrir un 
hôtel-restaurant à Papara. 

(Du 17 janvier 1912.) 
 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS, FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu le décrr. du 29 décembre 1851 sur les cafés, cabarets et dé , 
 bits de boy sons à consommer sur place; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la consomma-
tion ;es boissons alcooliques à Tahiti et Moorea; 

"......400 ,.el'arrêté du 7 décembre 1901 approuvé par décret du 6 août 
02, soumettant l'ouverture ' des restaurants à l'autorisation 

administrative ; 
..Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art' ”'''. M. Louis Tehuitua a Iluioutu est autorisé à tenir un 
hôtel-restaurant à Papard. 

- Il ne pourra ., être consommé dans son établissement que des 
d boissons dites d'alimentation. (Vin, bière, cidre, etc.) 

Deux chambres convenables devront être mise à la disposition 
des voyageurs. 
- Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 

enregistré et publié partout ou besoin sera. 
Papeete, le 17 janvier 1912. 

A. BONHOURE. 

ARRÊTÉ autorisant les sieurs Wong Khi, n° 1487, et Wan San• 
Hao, no 1659, à tenir des restaurants à Papeete.' 

(Du 17 janvier 1912.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE' 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1901, approuvé par décret du 6 
août 1902, soumettant l'ouverture des restaurants à l'autorisation 
administrative ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 promulgué dans la Colonie le 
27 avril de la même année réglementant la vente des boissons . 
alcooliques à Tahiti et Moorea ; 

Vu les demandes formulées par les nommés Wong Khi n° 1187, 
et Wan San Hao n° . 1651 afin d'obtenir l'autorisation d'ouvrir 
chacun un restaurant àPapeete ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. ler . Les sieurs Wang Khi, n° 1987, et Wan San Hao, ne 

1651, sont autorisés à tenir chacun un restaurant à Papeete dans 
les conditions prévues par l'arrêté susvisé du 7 décembre 1901. 

Mit. 2. Le présent arrêté sera coinmuniqte pour exécution, 
publié et enregistré partout où besoin sera. 

Papeete, le ' 17 janvier 1912. 
A. BONHOURE.`  

.te 	 

ARRÊTÉ autorisant le sieur A Kui ,r6«. 769, tenir un restaurant 
et Illataiea 

(Du 17 janvier 1912.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER De LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1901 approuvé par décret du 6 août 
1902, soumettant• l'ouverture des' restaurants à l'autorisation 
administrative 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. ler . Le sieur A Kui, n° 769, est autorisé à ouvrir un restau-, 
rant à Mataiea, dans les conditions prévues à. l'arrêté sus-visé du 
7 décembre 1901, sous la réserve expresse qu'il ne sera consom-
mé aucune boisson alcoolique dans ledit établissement. 

Art. 2. Le présent :arrêté sera communiqué pour exéCution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17•Itinvier 1912 
BONHOURE. 

DÉCISION fixant les dates des quatre sessions de la Haute- 
Cotti' tahitienne, pour l'année 2912. 

(Du 2te janvier 1914 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le' Gouvernement de 
la colonie ; 

Vu. l'article 5 de la loi du 28 mars 1866 

Sur la proposition du Chef du Service judiciaire, 

DÉCIDE : 

Art. l er . La Haute-Cour Tahitienne ouvrira ses quatre ses• 

sions les mercredis 6 mars, 5 juin, 4 septembre et 4 déCembre 

1912. 
Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu- 

tidn. de la pré"sente décision, qui sera communiquée et enregis-

trée partout où besoin sera. Papeete, le 24 janvier 1912. 
A. BONHOURE. ' 

Par le Gouverneur 
Le Chef du Service Judiciaire, 

Cu. HOSTEIN. ' 

DÉCISION désignant les magistrats devant faire partie du Con- 
tentieux Administratif pendczni l'année 1912. 

(Du 24 janvier 1912.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le' Gouvernement de La 
colonie; 
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Vu l'article l er  du décret du 5 août 1881 concernant l'organi-
sation du Conseil du Contentieux. Administratif ; ensemble le dé- 
cret du 7 septembre 1881; 	 • 

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir à la nomination des ma-
gistrat qui doivent être adjoints audit Conseil du Contentieux 
Administratif; 

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, 

DÉCIDE t 
Art. P'. Sont désignés, pour faire partie du Conseil du Con-

tentieux Administratif pour l'année 1912: 

Membres titulaires 
MM. GUÎLLIER, Président du Tribunal Supérieur 

CAILLAI, Juge au Tribunal Supérieur. 

Membres Suppléants 
MM. HUCHER, Juge-Président p. i. du Tribunal de tre instance; 

ALEXANDRE, Substitut p. i. du Procureur de la République‘ 
Art. 2. Le Chef du ServiceJudiciaire est chargé de l'exécution 

dela présente décision, qui sera communiquée et enregistrée 
partout on besoin sera. 

Papeete, le 24 janvier 1912. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du SerUice JUdiciaire, 

HOSTEIN. 

MUTATIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

du 28 décembre 1911, sur une demande de M. Zimmermann, 
-oyant pour objet d'installer une usine pour la fabrication des 
conserves de, fruits, sur l'ancienne propriété S. Drollet, rue da ; 
l'Hôpital. 	 • 	' 

L'installation de cette, usine prévoit l'emploi d'une machine à 
• vapeur destinée exclusivement à la cuisson des fruits ainsi' que 

trois Moteurs électriques de la force de deux chevaux chacun. 
L'emiète. dont s'agit, sera clOse le 26 janvier 1912, â 5 heures 

du soir, 

CHAMBRE D'AGRICULURE. 

IS 
La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 

par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 
F. Millaud, qui délivrera la prime séance tenante. 

PARAII FAAITE 

E aufau te Tuhaa ohipa no te paeau faaapu i te moni haarnau-
runru e pae farane no te manu rarabi amu , manu hoe te pohe e 
e hoe ahuru tenetima i te iore pohe hoe. 

E afai mai i te man utu manu amu manu e te aero iore ia 
M. F. Millaud ra, ei reirara oia e aufau mai ai i te moni no te reira. 

Par décret en date du 4 janvier 1912, ont été nommés : Lieu-
tenant de Juge •à Tananarive, M. Falk, Juge au Tribunal Supé-
rieur de Papeete, non installé ; Juge au Tribunal Supérieur de 
Papeete, en remplacement de M. Palk, M. Cailla, Lieutenant de 
juge prés le Tribunal de première instance de Papeete ; Lieute-
nant de Juge près le Tribunal de première instance, en rempla-
cement de M. Gaillet, M. Hucher, Juge près le Tribunal de Saint-
Pierre (Réunion), non installé. 

Par décision du Gouverneur en date du 1" janvier 1912, 
M. Keek, Charles, agent de police de 1" classe à Papeete, a été 
nommé caporal-mutoi ; 

MM. Poheara. a %ira et Tivea a Urahutia, agents de police de 
2° classe à Papeete, ont été élevés à la première classe de leur 
emploi. 

Par décision du Gouverneur en date du 18 janvier 1912, M. 
Vermeersch, Receveur de l'Enregistrement et des Demaînes, a 
été nommé membre du Comité-Directeur de la Caisse agricole, 
en remplacement de M. Detlesselle, déuns3ionnaire. 

Inaellanneweimi tem emorr 	  

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

•uou ►te'de cor» Qotro eC iiitecnitniodo. 

Conformément e„ux dispositions de l'article ti du décret du 10 mai 1882, une enquete de commodo ci incommodo est ouverte ›, 
au Service de l'Intérieur, pendant un mois cowicentif, à compter 

SERVICE 'POSTAL AUTOUR DE L'ILB. 

Avis d'adjudication. 

Le public est informé qu'il sera procédé le niardi 13 février à 
4 heures de l'après-midi, dans le cabinet du Chef du Service de 
l'Intérieur, à Papeete, à l'adjudication, sur soumissions cache-
tées, de l'entreprise de l'exploitation du service postal, per voitures 
automobiles ou par voitures ordinaires à quatre roues, entre 
Papeete et le 30° kilomètre (côté Ouest) et vice-versa, pendant 
une période de dix mois, du P r  mars au 31 décembre 1912. 

Le prix de base est fixé à 	  4.000 fr. 

Le cahier des charges est déposé au Service de l'Intérieur, où le 
public peut en prendre connaissance les jours et heures d'ouver-
ture des bureaux. 

L'entreprise est exclusivement réservée aux entrepreneurs 
français. 	• 

Cautionnement provisoire 	100 fr. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS. 

AVIS 
01110.1■11•1111 

Conformément è l'article 37 de l'arrêté du 16 février 188f, 
portant règlement sur l'assiette, la liquidation et la perception des 
contributions directe, les matrices devant servir â l'établissement 
des rôles des patentes, des licences, de l'impôt personnel et des 
prestations rurale et urbaine seront tenues è la disposition des con-
tribuables, au bureau des Contributions, du 25 janvier au 5 février 
1912 inclus. 

Ilowl■••■•■••••••me 
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Sueeensions du personnel civil. 

A.vis,d'ounertare de. Succession. 

Les créanciers et les débiteurs de la succession de M. Ferré e 
 Jean, Paul, Aimé, vétérinaire du Service Local, décédé a 

Papeete le 11 janvier 1912, sont invités à produire leurs titres 
au chargé, du Service de l'inscription maritime ou à se libérer 
dans le plus bref délai. 

AVIS 

Aux termes du décret du 4 décembre 1903, tout étranger non 
admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence sur le 
territoire des Etablissements français de l'Océanie, devra, dans 
les quarante-huit heures qui suivront son débarquement dans la 
colonie, faire une déclaration de résidence énonçant : 

1 0  Ses nom, prénoms, ceux de ses père et mère; 2° Sa nationa-
lité; 3° Le lieu et la date de sa naissance; 4• Le lieu:de son 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
6° Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfants 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; 7° fille, la commune 
ou le district où il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra être faite : à Papeete, au commissaire 
de police; dans les districts, â l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de la 
circonscription. Elle entraîne la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, où qui refusera de 
produire, à la première réquisition, l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 à 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
sera passible d'une amende de 100 â 300 francs, et, s'il y a lieu, 
le l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdit 
et qui y serait rentré à une époque quelconque si l'interdiction a 
été définitive, ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic-
tion a été temporaire, sera condamné à un emprisonnement de un 
à six mois. 

Parau faaite. 

Mai te au i te faaueraa mana no te 4 no titema 1903 te taataé 
è atea, o tei ore i papu to'na noho raa .e a hinaaro ai i te noho 
mai i roto i te mau renne Parani i Oteania nei, e haere mai Ta 
roto i na bora e maha ahuru ma van, te maoro raa, mai te 
taime i faarue atu ai oia i. te pahi, e faaite i to'na hinaaro i te 
parahi mai i nia i te fenua nei, mai te tuu mai : 

1° tona ioa tumu e te ioa topa, te ioa o to'na metua tane e to te 
metua vahine ; 2° to'na fenua aià ; 3 0  te valu e te mahana i fanez], 
ai oia ; 4° te vahi no to'na noho raa hopea ; 5° to'na toroa e aore 
ra ta'na man ravea tauturu raa i te pue o te tino nei ; 6° te ioa 
te matahiti e te fenua aià o ta'na vahine e ta'na mau tamarii naea 
ore hia te matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e ratou 7° te 
fenua e te oire e aore ia o te mataeinaa ta'na i hinaaro i te 

I Papeete nei ei mua ie i te aro ,o te Tornitera mutoi e faaite ai 

taie nei parau ; i nia i te mau mataeinaa ra, ei mua Ta i te Pavana 
' han e aore ra i te mutoi farani e dore ra hoi i te Peretiteni Apoo 

raa mataeinaa e aore ra i te Tavana tuhaa ; e horoa hia mai, 
mai te taime ore, te hoe parau-paralii raa no roto mai i te puta 
ioa i haapao hia no te reira. 

Te taata è é atoa o tei ore i haere mai e fuite i te mau vahi  
titan hia'tu e te faaue raa mana i nia nei, i roto i na hora e maha 
ahuru ma van, e aore ra o tei ore i faaite mai, i te taime e titeu 
hia'tuni oia e te taata toroa, i te hohoa o ta'na parmi parahi raa, 
faautua hia la i te utua moni mai te 50 e tae uoa,tu i te 200 
arane. 

Te taata i faaite mai i te hoe parau haavare e mare ra i te hoe 
peau hape, mai te papu maitai oia i taua vahi ra, e faatihia fa 
nia ia'na te hoe utua mont mai te 100 e tee noa'tu i te 300 farane 
e mai te mea e te au ra, e opani rii hia'tu la oia e aore ra e opani 
oa hia'tu oia i nia iho i tafenua nei.:  

Te taata i, opani hia'tu i nia i te fenua nei e o tei hoi faahou 
mai i roto i te hoe anotau é atu mai te mea e na opani roa hia 
ois, e aore ra, i mua‘e i te hope raa o te tau opani raa ia'na niai 
te mea e na faataime hia to'na opani raa, e faautua hia la i te 
utua tapea mai te hoe etae noalu i te one avae. 

• 	 

AVIS 
L'Administration a l'honneur de rappeler au public, ,les .pres -

criptions générales de l'arrêté du 12 novembre 1910 sur la Santé 
publique et plus spécialement, l'article 12 ainsi çoncu: - 

« En attendant l'établissement du système d'évacuation des 
« matiéres usées prévu â l'art. 2, toutes les maisons deVront être 
« pourvues de cabinets d'aisance avec fosses proportionnées au 
« nombre de leurs habitants, creusées à une profondeur au moins 
« de cinquante centimètres au dessous dé la nappe souterraine et 
« construites de façon que les eaux de pluie ne puissent entraîner 
« et répandre au dehors les matières excrémentielles. 

«A cet effet, les murs des fosses auront une hauteur de 0°1.30 
« au dessus du sol. 

« Chaque lieu d'aisance sera pourvu d'une cheminée pour gaz 
« s'élevant à 3 mètres au-dessus des constructions, et chaque 
« cabinet devra contenir un-antiseptique tel que chaux, sulfate de 
« fer, sulfate de cuivre ou cresyl, etc., qui sera répandu dans la 
« foSse au moins une fois par semaine,» 

L'Administration prie les habitants de la ville de Papeete, de 
vouloir bien se conformer strictement à ces prescriptions. 

Elle les informe, en outre, qu'une surveillance spéciale sera 
exercée et que les contraventions au présent arrété seront 
poursuivies conformément aux dispositions. du titre. IV du décret' 
du 20 mai 1910. , 

CAISSE AGRICOLE 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invites à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y être échangés pour des billets de la Banque de l'Inde Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricok. 
Louis. 

4111•••■■•••••••••••■11 

PARAFJ• FAAITE 

Te taata' tas e moni parau ta raton no te Mata Faaapu te faaite 
relu nei' la raton e e afai mai i taua mau moni parau ra i te 
uputa-aufaa raa moni a te Mata Faaapu nei ia taui hia i reira 
ta mau moni parauno te « Banque de l'Indo-Chine». 

Te papai parau mau nenni a te Afaia , aaapui  
Louis. 
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La Caisse Agricole informe le public qu'elle achète le coton 
longue soie auprix de trente centimes le kilog. et  qu'elle fait 

aussi des avances sur consignation de ce coton à raison de vingt- 
cinq eentimega par kilog. 

Le Seerèlaire-trésorier, 
LOUIS. 

Liste des passagers débarqués le 22 janvier 1912 
du vapeur " Tahiti " 

Mr" Doobs, MM. Willismson, Stonfield, Mme  Stonfield, M, Ro.. 
'dem, MM. Blair, Grant, T. Salmon, Brander, Mme  Atwater, MM. 
Winship, Sarle, Mem Bue, Allan, MM. Meyer, Carey, Barbier et 
4 indigènes. 

Liste des passagers débarqués le 20 janvier 1912, 
du vapeur " Maltai " 

MM. Mc. Lennar, Master Mc Lennar, Krafewshi, Iwiss, 2 in-
digènes, 32 travailleurs et 46 chinois. 

.. NOUVELLES DIVERSES 

L'ACCORD FRANCO-ALLEMAND. 
--- 

Démission du Cabinet. 

Les débats sur l'accord franco-allemand relatif au Maroc, ont 
occupé de nombreuses séances à la Chambre des députés et ont 
été clos le 20 décembre par un vote en faveur de l'accord. Cet 
accord a été ratifié par 396 voix contre 36 et 142 abstentions. 
11 est actuellement soumis aux délibérations du Sénat, pendant 
que se poursuivent nos négociations avec l'Espagne. 

D'autre part, le courrier de Nouvelle-Zélande, arrivé à Papeete 
le 20 janvier a apporté la nouvelle de la démission du Cabinet 
présidé par M. Caillaux 

Te parmi i Watt hia i. rotopu ia Farani e gremani. 

Faahoi raa loroa o le niait Faalere hau. 

I te mare raa parau i tapa no nia i te parau fafau a Farani e 
Eremani no te fenutara o Maroc e rave rahi ïa te putuputu raa o 
te Apoo raa iriti rua turc no toua ohipa ra, e ua faaoti hia i te 20 
no titema na roto i te hoe maiti raa toi farii i toua faaau raa ra. 
Ua haamana hie taie nei parau t'aluni na roto i te faatia raa na 
taata e 396; e 36 taata i patoi e 142 i ore i maiti. Ua tuu hia 
talla parau rà i teie nei i te feruri raa a te Apoo raa Rabi iriti ma 
tura, a rave noa hia‘i hoi te. faaau raa parau e te Hau Paniora. 

Taie bai te tahi vahi, na tue mai i Papeete nei na te pahi vea 
no Niu- Tirani mai te parmi e na %aboi te mou Fautera hou i to 
raton toroa•no' te Apoo rua faatere raa Ilau e peretiteni hia e M. 
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PARTIE LITTÉRAIR. È 

— Tu as raison, dit sa 
marraine, va voir. 

Cendrillon lui apporta la ra-
tière, où il y avait :trois gros 
rats. 

La fée en prit un d'entre les 
trois, à cause de sa maitresse 
barbe; et, l'ayant touché, il fut 
change en un gros cocher, qui 
avait une des plus belles mous-
taches qu'on ait jamais vues. 

Ensuite elle lui dit: 
— Va, dans le jardin; tu y 

trouveras six lézards derrière 
l'arrosoir; apporte-les-moi. 

Elle ne les eut pas plus tôt 
apportés, que la marraine les 
changea en six laquais, qui 
montèrent aussitôt derrière le 
carrosse, avec leurs habits 
chamarrés, et qui s'y tenaient 
attachés comme s'il n'eussent 
fait autre chose de toute leur 
vie. 

La fée dit alors à Cendrillon: 
— Eh bien I voilà de quoi 

aller au bal ; n'es-tu pas bien 
aise? 

— Oui; mais-est-ce que j'irai 
comme cela avec mes vilains 
habits? 

La marraine ne fit que la 
toucher de sa baguette, et en 
même temps ses habits furent 
changés en des habits de drap 
d'or et d'argent, tout chamarrés 
de pierreries; elle lui donna 
ensuite une paire de pantoufles 
en verre, les plus jolies du 
monde. 

Quand elle fut ainsi parée, 
elle monta en carrosse; mais sa 
marraine lui recommanda sur 
toutes choses de ne pas passer 
minuit, l'avertissant que, si elle 
demeurait au bal un moment 
davantage, son carrosse rede-
viendrait-citrouille, ses chevaux 
Viles souris, ses laquais des 
l'izards, et que ses vieux habits 

Nao mai ra taua ûtau ra, 
oia mau a haere a hio. 

Afai moira taua tarnahine ra 
i te faahohoni, e toru fore vif 
rarahi i roto. 

Rave aera taua vahine tahu-
tahu ra i te hoe o tala na lare 
etortira, o tei hau roa te umiumi 
i te rahi; e tei te faatuia raa 
hia'tu f taua raau ra riro atura 
taua iorc ra ei taata iti rahi, e o. 
tel hau roa'e te umiumiu i te 
nehenehe. 

Ei muri a'e nao atura taua 
vahine tahutahu ra A haere 
â 1 roto i te faaapu, e itea ia oe, 
e ono moo ï muri mai i te punu 
pipi pape na : e afai mai oe i 
toua mau moo ra ia'u nei. 

Aita taua moo ra i tac rea mai 
faariro hiâ i e talla vahine ra ei 

mau taata tavini no taua potif 
ra ei muri mai i ..te peroo tia 
noa'i e ou'a'nae atura i nia iho, 

taua pereoo ramai to tatou• 
mau pereue faaunauna 'nae hia 
te para moni, e mea piri maitai. 

i muri mai i te pereoo, mai te 
mea ra e, e ohipa matau tahito 
hia e tatou. 

Nao atura taua vahine tahu-
tahu râ ia Cendrillon : 

Tera iho inaha ! te mea au 
a haere ai i taua oroa ra; aita ïa 
oe i mauruuru? 

—Uà rnauruuru o to'u iho 
anei hoi teie ahu a haere ai 

1 faatuianoa'tu ïa taua veine 
tahutahu rai taua raau no'na ra 
i nia i te ahu hupehupe i ahu 
hia e taua potii ra, i raira ra riro 
atura taua ahu no'na ra ci ahu 
para moni piru aube; e te para 
moni ario, e i muri a`e horoa' 
tura taua vahine ra i te hoc pea 
tiaa hi'o, o tei hâû roa i te nehe-
nehe i te ao nei. 

E ïa nehenehe roa toua potif 
ra, oua'tura i nia i te pereoo; 
;Vo atura taua metua vahine 
ûtau ra, ciaha ia mainte haro 
ahuru ma piti i te tui raa pô 
hoi mai, mai te faaite atu e. 
maï te mea 1 faaea noa'tu â oia 
i te ad raa, e mainiti noa 
toua bora ra, e riro faahou la te 
pereoo ci mauteni, e te mau 
puaahorofenua ei iore, e te 
mou tavini ei moo, e taua ahu 

    

CENDRILLON TE REMI ADAM ITI 
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reprendraient leur premiére 
forme. 

Elle promit à sa marraine 
qu'elle ne manquerait pas de 
sortir du bal avant minuit. 

Elle part, ne se sentant pas 
de joie. 

Lefils du roi, qu'on alla avertir 
qu'il venait d'arriver une grande 
princesse qu'on ne connaissait 
point, courut , la recevoir; il lui 
donna la main à la descente du 
carrosse, et la mena dans la 
salle où était la compagnie. 

Il sefitalors ungrand silence; 
on cessa dedanseretles violons 
ne jouèrent plus, tant on était 
attentif à contempler les 
grandes beautés de cette 
inconnue. On n'entendait qu'un 
bruit confus : 

— Ah I qu'elle est brillante 
et magnifique! 

Toutes les dames étaient 
attentives à considérer sa 
coiffure et ses habits, pour en 
avoir, dès le lendemain, de 
semblables, pourvu qu'il se 
trouvât des étoffes assez belles 
et des ouvriers assez habiles. 

Le fils du roi la mit à la place 
la plus honorable, et ensuite 
la prit pour la mener danser. 
Elle dansa avec tant de grâce 
qu'on l'admira encore davan-
tagc. 

(La suffit au prochain numéro.) 

=tigg
iaaltaauxaratarawaatairtate. 	  

no'na ra e hoi faahou â ïa i te 
huru hupeliupe no'na ra. 

Parau atura taua potii ra eita 
roa'tu te hora ahuru ma piti e 
taea e hol mai ai oia. 

Reva 'tura taua potil ra, mai 
te oaoa faito ore. 

0 taua tainaiti a te arii ra, 
no te faaite raa hartu e, ua tac 
mal te hoc tarnabine aril, cita i 
itea hia e ovai, horo atura taua 
tamaiti ra e farii horoa 'tura i 
toua rima e turu atu i te pou 
raa mai mai nia mai i te pereoo, 
e aratai atura i roto i te piha 
tei reira te r uru ma te manihini. 

Aita roa'tura e muhu i itea 
hia i taua ruru raa ra ; faaoti 
roa'era bol te cal raa, é te faatai 
raa fira, no te mea tel nia'nae 
atura te mata i taua potii ra no 
tona nehenehe rahi. Tamumu 
noa'tura i roto i taua ruru raa 
ra mai te parau e : E veine 
faahiahia'tura teie i te nehenhe 
maitai! 

Te mau vahine râ te tutonu 
noa ra ïa i nia I taua ahu n o' ria 
ra e i tona fatu raa couru, ïa 
roaa'toa la raton te reira huru 
ia poipoi a' e, mai te mea e, e 
.roaa ia ratou te ahu maitatai, e 
te tera ite maitai ei hamani. 

Haaparalehi a' tu ra tauatama:- 
bine ra e t4 tamaiti a te arii i nia 
fte parahi raa hanahana roa, e 
araitai atura faaori. Ei te ori raa 
taua potif ra mea faahiahia roa 
'tu la la'na, i rahi roa'tu sil to' 
na umere hia. 

(Li te Yeti i 17PLIa nette mati no M'Uri ili0. 

losimmareommeammommarameiven  

de change et généralement tous engagements exprimeront la 
cause pour laquelle ils auront été souscrits. 

Le siége de la Société est à Papeete, 11e Tahiti. . 
Le capital social est fixé à trente mille francs, apportés par 

moitié par chacun des associés en marchandises et nstensiles de 
commerce. 

La société sera dissoute, de plein droit par le décès de l'un des 
associés avant l'expiration du terme convenu •' le survivant des 
associés aura la faculté de conserver pour son compte personne-
l'établissement commercial, à charge de tenir compte aux héri- 
tiers et représentants de l'associé prédécédé du montant des 
droits de ce dernier, tels qu'ils seront fixés par le dernier inven-
taire social. 

L'un des originaux dudit acte de société a été déposé au greffe 
du Tribunal de Commerce de Papeete le trois janvier 1912, 

CUING-YOU-WANG. 

MANUFACTURE FRANÇAISE D'ARMES ETiCYCLES 
SAINT-ETIENNE 

Le tarif général contenant tous les modèles d'armes, cycles, 
articles de chasse, pèche, voyages, vélocipéclie, sports, photogra-
phie. etc., est adressé franco à toute personne qui en fait la de-
mande au -- 

MARCHÉ COLONIAL.— PAPEETE 

Agent de la Manufacture 

pour les Etablissements français de l'Océanie 
• 

Le Marché colonial reçoit les commandes destinées à la Ma-
nufacture et les exécute sans commission d'aucune sorte, les 
frais usuels d'emballage, transport, octroi de mer et change, 
sont seuls à la charge du client. 

Benne de,- la Nouvelle-Zélande marque "ACORN e, 
Beurre de crèmerie préparé spécialénient pour les pays chauds, 

qualités de conservation sans égales. 

Boites de il livre, 2 livres 'et 5 livres 

ANNONCES 

PUBLICATION DE SOCIÉTÉ. 
emereorimmeem.aeremee•■••••••••••■•• 

Suivant acte sous signatures privées en date du 27 décembre 
1911, M. Ching-You-Wang, commerçant chinois, n° 876, et 
M. Ching-You-Yee, commerçant chinois, n° 1117, ont formé entre' 
eux une société en nom collectif pour le commerce dans les Eta-
blissements français de l'Océanie sous la dénomination de SO-
CIÉTÉ YEE-LEE-KEE. 

Cette Société a été contractée pour dix années à compterdu 
premier janvier mil neuf cent douze. 

La raison sociale sera CHING-YOU-WANG ET COMPAGNIE. 
Chacun des associés peut faire usage de cette signature sociale, 

mais elle n'obligera la Société que lorsqu'elle aura pour objet 
des allai es qui l'intéressent. En conséquence tous billets, lettres 

Faites vos Commandes à vos Commissionnaires d'Aucicland. 

I 

"Union Steani Shi .o COMDanV e  

expédiera— 

La VAPEII.  R " T.A nt TT 1■1" 

Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et toas ports de Nouvelle-Zélande 

Vendredi, 26 janvier 1912. 

S. R. )14xwm.i. d: C', tern 
Agents, 

Quai dut oirint•,rs 
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Makatea 	Sur lest. 

Tuamotu 	Coprah« 	 13.500 k. 
Nacres 	soo k. 

Rairoa 	Coprah 	 11.000 ka 

Rimatara 	Coprah   3o.00o k. 
Café. 	1.000 k. 
Nattes 	120 
Animaux vivants. 	1 1 

Marchandises diverses. 	 Auckland 
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MOUVEMENT COMMERCIAL DU PORT DE PAPEETE 

MOIS DE DÉCEMBRE 1911. 

Dates 

.1•10.1.••■••101~1051111MM 

Noms des navires 

IMINSHIMMYMNIMMOI 

T
on

na
ge

  Nombre 

de 

passagers 

Provenanoe 

on destination 
Chargement Valeur 

WAVIRIES BNTRÊS 

I 0» novembre 
I or 

2 ,--- 

3 — 

6 — 

. 7 — 
8 -- 

13 — 

13 -- 

18 — 
18 — 

20 

20 -- 

20 -- 

24 

24 

25 
26 
27 

27 

.28 — 

30  — 

Cholita 

Tiare 

Hotuaura 

Anapoto 

Talune 
(courrier de N3  9-Zélands) 

Teauha.  apepeue 

Cholita 

Tiare Apetahi 

Cholita 

Manureva 

Cholita 

Tiare Apetahi 

Rangiroa 

Hotuaura 

Aorai 

Cholita 

Aorangi 

Suzanne 
Maitai 

Harriett 

Non 

Tiare Apetahi 

Hinano 

Cholita 

Tuamotu 	Coprah..... 	 7.800 k. 
Makatea 	Sur lest. 
Raiatea. 	Fruits frais. . 
Makatea 	Sur lest. 
Tuamotu 	Coprah. 	 19.000 k. 

Nacres. 	 .. 14.286 k. 
Makatea 	Sur lest. 

Raiatea 	Vanille 	16o k. 
Divers. 

	

Rairoa 	Coprah 	7.200 k. 

	

id. 	 Coprah.  	8.000 Ir. 

	

id. 	 Coprah.  	7.000 k. 
Makatea 	Sur lest. 

Wellington 	Marchandises diverses 	 
Raiatea 	Coprah. 	 17.003 k. 

San Francisco 	Marchandises diverses. 	 
Tuamotu 	Nacres 	 z5.000 k. 

Coprah 	zoo k. 
Rairoa 	Nacres 	6o0 k. 

Coprah.  	13.000 k. 
Makatea 	Coprah 	 14.000k« 
Tuamotu 	Nacres 	 so.000 k. 

Coprah. 	 90.000 k. 
Makatea 	Sur lest.  

2.340  " 

440 » 

20.286 » 

5.600 » 

2.10600 » 1.4  

2.800 

3.119 » 

5.950  " 
20.725 ib 

15. 040  " 

4.500  " 

4 .200 » 

95.000 » 

4.550  s 

3 .300 » 

10.900 » 
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Coprah. 	 219:247 k. 
Nacres 	21.104 k. 
Vanille.. 	9.397k. 
Cocos secs.  	19.680 
Fruits frais., 

Vanille 	 

Nacres 	 
Coprah .  	

16.216 k. 
18.304 k. 

2 .739 k. 

Divers 

Marchandises diverses 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 	ti 

id. 

..... 

.. • 1 • 

id. 

Coprah. 	 159.298 k. 
Vanille . ...... 	1.253 k 
Fruits frais 	 

Nacres 	 83. 1451 
Vanille 	 - 787 k. 
Divers. 

Marchandises diverses 	 

id. 

id . 	 
Sur lest. 

129.920 » 

5.055 » 

11.588 

3.623 

9.953 » 

2.889 » 

30.858 

10 . 643 » 

5.820 * 

9.004 

61.812 » 

9.089 » 

148  » 

30.180 

3. 694 

9.600 

2.390 

5.182 

2 .5 13 » 

a 
	127 » 

7. 233 

90.546  s 

106.695 » 

4.921  » 

3.808 

7.383 » 

n 

708.177 » 
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Nome des navires 

e y 
fi o 

FI 

Nombre 

de 

passagers 

Provenance 
_ 	. 	... 	, 

ou destination 

• 

• 
Chargement Valeur 

NAVIRES SORTIS 

2 novembre 

«m. 3 

4 	•-• 
4  -- 

6 

7 
11■•• 7 
44404  7 
41•••■ 8 

8 

••••• 10 

XI 	14,404 

XX 	-- 

13 - 

13 - 

48444 14 

1 5 	OMM 

28 

20 	•••• 

32 

1•404 24 
•••■•• 24 

ag 

41.,•• 27 

27 ..• 

28 

28 

30 * 

Mariposa 
(courrier d'Amérique) 

Talune 
(courrier de Nue-Zélande) 

Noël 

Cholita 

Hotuaura 

Tiare 

Aorai 

Tiare Apetahi 

Suzanne 

Apirimaiie 

Cholita 

Moana 

Teheiporoura 

Teanhaapepeue 

Tiare Apetahi 

Mihimana 

Cholita 

Cholita 

Tiare Apetahi 

Aorai 

Anapoto 

Hotuaura 

Aorangi 

Maitai 

Cholita 

Manureva 

Suzanne 

Atoroteahi 

3.200 

2 .087 

17 

306  
12 

15 

13 

34 

24 

7. 

306 

152 

48 

11 

24 

17 

306 

 306 

 24 

13 

38  

I2 

4.268 

 3.393 

306  

55 

,24 

13 

20 

20 

'7 

4 

25 

24 

35 

5 

6 

8 

14 

18 

I 

8 

3 

19 

6 

San Francisco 

Auckland . 

Rairoa 

Makatea 

Rairoa 

Aratika 

Rairoa 

Raiatea 

Raiatea 

Kaultura 

Makatea 

Marquises 

Tubttai 

Tuamotu 

Raiatea 

Tuamotu 

Makatea 

Makatea 

Makatea 

Rairoa 

Rurutu 

Rairoa 

San Francisco 

'Wellington 

Makatea  

Flint 

Raiatea 

Hu ahine 
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UNION STEAM SHIP COMPANY DE NOUVELLE...ZÉLANDE 

Services entre la Nouvelle-Zélande, le Pacifique oriental et San Francisco. 

Dates des départs du mois de Novembre 1911 air mois dei Juillet 1912 

Soue réserve des changements qui pourront y être apportés sans notification. 

"ST 0 'M'IL a- S M'A 

• 

-11 
, . 

F: 

-1- -1- -F. -t- -1- .4- 

. ; 
1911 1911 1912 1912 1912 	' 19l5. 1912 1912 1912 1912 

Sydney 	Tapeurs 
correspondants Départ . . S.Imecti.. 

nov. 
11 

Ne. 
9 

Janv.' 
6 

Fév. 
3 

Mars 	! 
2 

Mars 
30 

Avril 
27 

Mai 
25 

'Juin 
22 

Juillet 
20 

Avril Mai 
_Arrivée..: mercredi. 15 13 10 7 6 3 1 29 26 24 

..... 

" 	Nev. Dée. Janv. Févr. Mars Avril Mai Mai Jilin Juill. 
'Wellington 	 Départ.. Vendredi. 17 13 12 9 8 5 3 31 28 26 

•.- Juin Juillet 
Rarotonga 	 Départ . . Mercredi. 22 20 	. 17 14 13 10 	. 8 5 3 31 

Août 
Papeete 	 

--. 

Arrivée .. 

 	Départ .. 

 Vendredi. 

Samedi.. 

24 

25 

29. 

23 

19 

20 

16 

17 

15 

16 

12 

13 

10 

11 

7, 

8 

5 

6 

2 

3 
1912 

San Francisco 	 Arrivée.. • hot.... 
Déc. 

7 
Janv. 

4 
Fér, 

1 29 28 25 23 20 18 15 

VOYAGES DE RMTOTTP., 

San Francisco 	Départ , . 

Papeete 	Arrivée . . 

 	Départ.. 

Rarotonga.  	Départ . . 

Wellington 	Arrivée., 

i'ransfert 	pour 
Sydney. ..  	Départ. . 

— 	 —  	 Arrivée . . 

Mercredi. 

Lundi, .. 

Mardi.. , . 

Téudi.... 

hue.- 

vendredi. 

Mardi._ 

I. 
F.,  
71 e + -1- -I- -1- -1- -1- 

1912 
Juillet 

24 

Août 
"5 

e 

8 

15 

-1- 

1911 
Déc. 
13 

23 

26 

28 
1912 
Janv. 

4 

1912 
Janv. 

10 

22 

23 

25 

Fév. 
1 

1912 
Fév, 

7 

19 	' 

20 

22 

29 

1912 
Mars 

6 

18 

19 

2.1 

28 

1912 
Avril 

3 

15 

16 

18 

25 

1912 
Mai 

1 

13 

14 

16 

23 

1912 
Mai 
29 

Juin 
10 	' 

11 

13 

20 

1912 
Juin 
26 

Juillet 
' 	8 

9 

11 

18 

1912 
Août 
21 

Sept. 
2 

12 

Sept. 
13 

17 

J 

Janv. 
5 

9 

Fév. 
2 

6 

Murs 
1 

5 

Mars 
29 

Arril 
2 

Avril 
26 

30 

Mai 
'14 

28 

Juin 
21 

25 

Juillet 
19 

23 

Mit 
16 

20 

PA^ERTE •••• IMPRIHZ11161 DIU GOUGVEIINEXENT 
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